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ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que la 
ministre peut notamment apporter, aux conditions qu’elle 
détermine dans le cadre des orientations et politiques gou-
vernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation à octroyer une 
aide fi nancière à la Ville de Montréal d’un montant maxi-
mal de 150 000 000 $, soit 10 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2017-2018, 20 000 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2018-2019, 30 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2019-
2020, 40 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2020-2021 
et 50 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2021-2022 pour 
soutenir sa stratégie de développement économique;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités de 
gestion de cette aide fi nancière seront établies dans une 
convention d’aide fi nancière à intervenir entre la ministre 
de l’Économie, de la Science et de l’Innovation et la Ville 
de Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

QUE la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soit autorisée à octroyer une aide finan-
cière à la Ville de Montréal d’un montant maximal de 
150 000 000 $, soit 10 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 
2017-2018, 20 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2018-
2019, 30 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2019-2020, 
40 000 000 $ pour l’exercice financier 2020-2021 et 
50 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2021-2022 pour sou-
tenir sa stratégie de développement économique;

QUE cette aide fi nancière soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités de gestion qui seront établies dans 
une convention d’aide fi nancière à intervenir entre la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
et la Ville de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68100

Gouvernement du Québec

Décret 184-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 11 000 000 $ 
à Transition énergétique Québec pour l’exercice finan-
cier 2017-2018, aux fins de l’exercice de sa mission

ATTENDU QUE Transition énergétique Québec est consti-
tuée par l’article 1 de la Loi sur Transition énergétique 
Québec (chapitre T-11.02);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, Transition énergétique Québec a notamment 
pour mission de soutenir, de stimuler et de promouvoir 
la transition, l’innovation et l’effi cacité énergétiques et 
de coordonner la mise en œuvre de l’ensemble des pro-
grammes et des mesures nécessaires à l’atteinte des cibles 
en matière énergétique déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, 
les revenus de Transition énergétique Québec pour fi nan-
cer ses activités sont insuffi sants pour rencontrer tous les 
engagements fi nanciers nécessaires à l’exercice de sa 
mission;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut, pour l’exercice 
de ses fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi ou toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles à verser une sub-
vention de 11 000 000 $ à Transition énergétique Québec 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018, aux fi ns de l’exercice 
de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
soit autorisé à verser une subvention de 11 000 000 $ à 
Transition énergétique Québec pour l’exercice finan-
cier 2017-2018, aux fi ns de l’exercice de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68101
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